
INSTALLATION D'UNE CHAUDIÈRE À GRANULÉS EASYPELL SOUS LICENCE OKOFEN

L'installation de chauffage existante était équipée
d'un très ancienne chaudière à fuel.Celle-ci a été
évacuée, à noter que les Certificats d'Economie
d'Energie sont bonifiés dans le cas du
remplacement d'une chaudière fuel par une
chaudières à granulés et ce suivant les conditions
de ressources.La chaudière EASYPELL a été
entièrement démontée pour pouvoir la
manutentionner (accès difficile) et l'utilisation d'un
monte charge électrique a été appréciée...L'eau
chaude sanitaire est actuellement réalisée par un
chauffe-eau électrique mais les connexions
hydrauliques sur la chaudière sont en attente pour
une future évolution et la réalisation de l'eau chaude
l'hiver par la chaudière
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